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ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale, provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de la Condition féminine 
et du ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne :

QUE la sous-ministre associée chargée du Secrétariat 
à la condition féminine, madame Catherine Ferembach, 
dirige la délégation québécoise à la 34e Réunion 
fédérale-provinciale-territoriale annuelle des ministres 
responsables de la condition féminine qui se tiendra les 
14 et 15 septembre 2016;

QUE la délégation québécoise, outre la sous-ministre 
associée chargée du Secrétariat à la condition féminine, 
soit composée de :

— Madame Suela Sefa, conseillère en relations inter-
gouvernementales, secrétariat aux affaires intergouver-
nementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65502

Gouvernement du Québec

Décret 794-2016, 8 septembre 2016
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de la Société de développement de la 
Baie James

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de la Loi sur le déve-
loppement de la région de la Baie James (chapitre D-8.0.1), 
les affaires de la Société de développement de la Baie 
James sont administrées par un conseil d’administration 
composé de sept membres, dont un président-directeur 
général, nommés par le gouvernement, en tenant compte 
des recommandations du Gouvernement de la nation crie 
à l’égard de la nomination de trois de ces membres et du 
président-directeur général;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 11 
de cette loi, la durée du mandat des membres, autres que 
le président-directeur général, est d’au plus trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 12 
de cette loi, toute vacance parmi les membres du conseil, 
autres que le président-directeur général, est comblée pour 
la durée non écoulée du mandat du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 13 de cette loi, les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président-directeur général, ne sont 
pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans 
la mesure que peut déterminer le gouvernement mais ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE monsieur Abel Bosum a été nommé 
membre du conseil d’administration de la Société de déve-
loppement de la Baie James par le décret numéro 777-2015 
du 2 septembre 2015, qu’il a démissionné de ses fonctions 
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE la recommandation du Gouvernement 
de la nation crie a été prise en compte;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

QUE monsieur Curtis Bosum, chef, Nation Crie 
d’Oujé-Bougoumou, soit nommé membre du conseil 
d’administration de la Société de développement de la 
Baie James à compter des présentes pour la durée non 
écoulée du mandat de monsieur Abel Bosum, soit jusqu’au 
1er septembre 2018;

QUE monsieur Curtis Bosum soit remboursé des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65503
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